






Glossaire Comment se comporter en forêt ?

APFM : Auxiliaire de la Protection de la Forêt Méditerranéenne.
APSIF : Assistant de Prévention et de Surveillance des Incendies de Forêt.
Brandon : Débris enflammé.
CCFF : Comités communaux feux de forêt.
CERPAM : Centre d’Etudes et de Réalisations Pastorales Alpes Méditerranée.
Combe : Vallée creusée au sommet et dans l’axe d’un pli anticlinal, dominée de chaque 
côté par des versants escarpés.
Combustible : Elément capable de brûler au contact de l’oxygène ou d’un gaz contenant 
de l’oxygène.
Combustion : Fait de se consumer par le feu.
Débroussaillement : Action de réduire le volume et/ou d’éliminer tout ou partie de la 
végétation (litière, herbes, arbustes, arbres) des sous-bois et des terrains non cultivés.
DFCI : Défense des Forêts Contre l’Incendie.
DICRIM : Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs. 
Fascines : Branchages disposés en long, perpendiculairement à la pente pour limiter 
l’érosion des sols.
Forêt domaniale : Forêt appartenant à l’Etat.
Foyer : Cœur du feu.
Futaie : Peuplement d’arbres issus de semis.
Garrigue : Formation végétale méditerranéenne des sols calcaires, constituée de chênes 
kermès, d’arbustes aux feuilles persistantes et coriaces et de quelques herbes annuelles.
Incendie de forêt : Feu de végétation non souhaité, pouvant générer des dommages et 
nécessitant une intervention.
ONF : Office National des Forêts.
PCS : Plan Communal de Sauvegarde.
PDPFCI : Plan Départemental de Protection des Forêts Contre l’Incendie.
PIG : Plan d’Intérêt Général.
PNRL : Parc naturel régional du Luberon.
Ravinement : Création de ravins et diminution de l’épaisseur du sol sous l’effet de l’eau 
de pluie.
RTM : Restauration des Terrains de Montagne.
SMDVF : Syndicat mixte forestier du département du Vaucluse.
Taillis : Peuplement d’arbres constitué à partir de la souche.

En vélo, à pied ou à cheval, sur route ou sur sentier

J’adopte la Luberon attitude !
Protégeons tous ensembles les richesses du Luberon en suivant 
quelques règles élémentaires du visiteur responsable.

1. Un jour de sentier ! Huit jours de santé ! 
Sauf si je néglige l’itinéraire, la météo, l’eau dans le sac, le 112…
et mes capacités !
2. Le feu est l’ennemi de la forêt… et du randonneur ! 
Je ne fume pas en forêt et n’y allume pas de feu.
3. L’été, l’accès aux massifs du Luberon est réglementé ! 
Risque incendie élevé ! Je me renseigne avant de partir. Info Vaucluse		
+33 (0)4 88 17 80 00 et info Alpes Haute-Provence www.dfci04.fr/sensibilite.html 
4. Garons-nous sur les parkings… comme en ville !
Je n’entrave pas les secours éventuels, ni le travail des agriculteurs, exploitants 		
forestiers et autres.
5. En balade ne sortons pas des sentiers battus ! 
J’évite ainsi le piétinement répété des plantes et des insectes.
6. On nous laisse passer : alors respectons les propriétés ! 
La plus grande partie du Luberon est privée.
7. Mon chien en laisse ! 
Faune sauvage sans stress et troupeaux apaisés.
8. Zone pastorale = chien de protection ! 
En chemin, je contourne discrètement le troupeau.
9. Un détritus est à sa place dans une poubelle ! 
Je trie mes déchets dans les conteneurs appropriés.
10. Les animaux ont des oreilles… alors chut ! 
Une bête effrayée peut abandonner son petit…
11. J’évite la cueillette des plantes sauvages. 
Je préserve ainsi les 67 espèces réglementairement protégées.
12. Ne volons pas les minéraux et les fossiles.
Laissons-les à terre !
13. Pierre sèche ébranlée ! Mort de l’édifice assurée !
Je préserve les ouvrages témoins de notre passé. 
14. La chasse : loisir traditionnel en Luberon.
Dès le début de l’automne, soyons attentifs aux battues !
15. Moto, quad, 4x4… çà suffit ! Pas de hors piste !
Je roule uniquement sur voies ouvertes à la circulation publique.
16. Je veille, je participe, je suric@te…
Je signale directement et facilement les problèmes que je peux rencontrer en chemin ; 
une erreur de balisage, un panneau défectueux, un problème de pollution, un besoin de 
sécurisation, un conflit avec un propriétaire ou d’autres pratiquants…
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Comment se protéger en cas de 
feu de forêt ?
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Consignes de sécurité en cas de feu de forêt :

Pensez au débroussaillement !
- Tous les abords des constructions (chantiers, 
installations de toute nature et leurs dépendances) 
situées à l’intérieur et à moins de 200 m d’une zone 
de forêt doivent être débroussaillés sur une distance 
de 50 mètres. 
- Les voies d’accès privées doivent être débroussaillées 
sur une largeur de 3 mètres de part et d’autre.
- Ces travaux sont obligatoires et à la charge du 
propriétaire ou des ayants droit.
Par la suite, il est important et obligatoire, d’entretenir 
régulièrement la surface débroussaillée.

Vous habitez en forêt ?

Sur les consignes de sécurité et les obligations réglementaires 
générales : 
- « Guide du débroussaillement règlementaire aux abords des 

constructions dans le département de Vaucluse » téléchargeable sur le 
site www.syndicatmixteforestier.com.

- www.prevention-incendie-foret.com, ou l’application smartphone 
Prévention – Incendie.
Sur le risque feu de forêt : 
- www.prim.net - Portail des risques majeurs réalisé par le ministère en 

charge du développement durable.
- www.risques.gouv.fr - Portail interministériel de prévention des risques 

majeurs.
Sur le Parc naturel régional du Luberon : 
- www.parcduluberon.fr
Sur le Centre Méditerranéen de l’Environnement (CME-CPIE des Pays de 
Vaucluse) : 
- www.cme-cpie84.org

Pour en savoir plus

éloignez-vous
du feu ouvrez portails

et barrières
enfermez-vous

dans un
batiment dur

fermez portes et

fenêtres, bouchez

les entrées d’air
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Les trois parcours pédestres proposés empruntent des parcours balisés comprenant des 
panneaux indicatifs sur la faune, la fl ore ou encore l’Histoire du territoire. Ce topoguide vous 
propose de découvrir ou redécouvrir le massif du Petit Luberon et la colline Saint-Jacques 
sous un nouvel angle : le feu de forêt. Un risque inhérent à sa végétation et son climat 
méditerranéens, mais aussi à son exposition au mistral et son relief riche en combes et 
escarpements calcaires.
À travers ce topoguide ou l’application smartphone qui l’accompagne, vous découvrirez que 
le Luberon d’aujourd’hui a été façonné par les Hommes, mais aussi par les fl ammes au cours 
des siècles. Des fl ammes qui menacent, brûlent et détruisent ; mais qui permettent aussi au 
sol de se fertiliser, à la lumière de pénétrer et à de nouvelle espèces de s’exprimer.

Union APARE – CME
CPIE des Pays de Vaucluse

25 boulevard Paul Pons - 84800 L’Isle sur la Sorgue
Tél. 04 90 27 08 61 - Fax 04 90 86 82 19

Courriel : risques@cme-cpie84.org
Site internet : www.cme-cpie84.org

Avec le soutien de :

Les trois parcours pédestres proposés empruntent des parcours balisés comprenant des 

Pour tout départ de feu, composez le 18 ou le 112.

Nos partenaires :


